
C C E n° X P age 1 su r 2

CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n°24552 du 13 mars 2009
dans l'affaire X/ III

En cause : X

Domicile élu : X

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d'asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ille CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 octobre 2008 par X, qui déclare être de nationalité colombienne
et demande :

« 1. A titre principal, [...] en application de l'article 31, 3è de la Directive européenne
2004/38/CE du 29.4.2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs
familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, de traiter en
pleine juridiction le recours introduit contre la décision de refus d'autorisation de séjour de
plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise le 8.9.2008 et lui notifiée le
22.9.2008 [...] et de lui accorder l'établissement conformément à l'article 40 de la loi du
15.12.1980.

2. A titre subsidiaire, [...] sur base de l'article 234 du Traité CE, de poser une question
préjudicielle à la Cour de Justice concernant l'interprétation de l'article 31, 3è de la directive
européenne 2004/38/CE du 29.4.2004 [...].

3. A titre infiniment subsidiaire, [...] l'annulation de la décision entreprise, conformément à
l'article 39/2, §2, de la loi du 15.12.1980 ».

Vu le titre ler bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d'observations.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l'ordonnance du 10 février 2009 convoquant les parties à comparaître le 12 mars 2009.

Entendu, en son rapport, Mme N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me N. JACOBS /oco Me P. ROBERT, avocat,
comparaissant pour la partie requérante et Me P. HUYBRECHTS /oco Me F. MOTULSKY,
avocat qui comparaît pour la partie défenderesse.
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L'ARRET SUIVANT :

Le Conseil constate que la requête introduite au nom de l'époux de la requérante,
enroulée sous le numéro X, a été fixée à une audience du 3 mars 2009 et est
actuellement en délibéré.

Le Conseil estime dès lors que, dans un souci de bonne administration de la justice, la
présente affaire doit être renvoyée au rôle en vue de son attribution au même magistrat.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

L'affaire n° X est renvoyée au rôle.

Article 2

Les parties seront reconvoquées à une date ultérieure.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ille chambre, le treize mars deux mille
neuf, par

Mme N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers,

V. LECLERCQ , greffier assumé.

iLe Greffier, Le Président,

fV. LECLERCQ. RENIERS.


